
Nous ne pousserois'.pas cet examen. plus avant. Les servitudes, le contrat
pécuniair*e de mariage, les succmsions, la matière des prescriptions ne brillent
pus non plus par la clarté et la précision de Icur8 dispositions; muais iciy du
moins, qùelques tete de la Coutume de Paris, nous servent' de guide; ce sont
des jalons fixés de distance en distance, qui, si nou nous Ccartons du chemin,
nou permettent toujours d'y revenir!1

La 14islature a respecté jusqu'à ce jour les autres parties de notre Droit.
la matiére des obligations, les contrats de vente et de louage n'ont pas d'autres
p riipes que ceux du Droit romain. Les livres du Digeste- nous fournisset des
règes sûres, claires et certaines pour la décision deu queetions qui se présentent.

Notre proposition est assez solidement établie. Il demeure constant que les
lois da pays sont remplies de vices et de lacunes qui en rendent l'intelligence et
l'application "rè difficiles. La conséquence immédiate qui en déc-oule, est que
les avocats consultés sur les diverses parties de notre Droit, répondent d'une
manièrevague, dôntensecb souvent erronée. 'Les cliente, séduits par la perspeo.
tire qu'on leur pré3ente, intentent des. procès considérables, dont le résultat
final se résume à la ruine de leurs espérances et de leur fortune. Déçus dans
leur espoir, ils attribuant leur malheur à la mauvaise foi et au peu d'honniiteté
de leurs conseillers, tandiz que la cause unique du mal est dans les vice et
robse<rité de nos lois

LU Droit manque ici dle deux caractères sans lesquels il ezt impossible à
la science de faira des progrùs : oe sont l'unité et la stabilité ; mais il ne faut
désespérer de rien.. Il a falu bien des sièclea avant que le Droit romain eut
atteint ce haut degré de raisn et d'équité qu'il a revbtu-plus tard; ce n'est pus
non plus8 aux premier jours de son exstence que la nation française a ét4 doté6e
de son Code. La législation d'un pays s'élabore toujours lenttement.

le l3as-anada, il faut l'espérer, aura aussi son Code. Trois juges ont déjà
commencé ce travail Bien des aunées s'écouleront sans doute avant que la
dernière main a1t étè mise à cette, oeuvre immense et difficile, Ilater ct évàne-
ment, en enorageant l'étude au Droit, en signalant les 'vice de notire législa-
tion, eni indiquant les réformes nécessaires:z tel est notre but. Nous réussirons
peut-Otre ainsi à donner à la profession que nous exerçons la itie dignité et la
meme considération dont elle s'ent-oure en Europe.

SUPEBIOR O1RT3 QVOtEO.

'Wbere good ver. sold by suelon for culi on adjudication, and thre purebuver failed to
pyheld, that the goccis might be resold, àfter notice to bsn. snd the diffèreaeo
bieen the. pie. for rrbicb t ey vere soId to, him udc that wbieh they reillzed at,

tagetiier 'pith thiu cts sud chargcs of the second sale, recovered frein the lirit

On thre 19L1I Noveraber, 1857, tire Plaintiffs, aeing as auctioneers, adjudged
to the 17cfenant, us the lest ana higbest bidder, certain goods, riares ana mer.
ciaudize, then being in a store at Bis'uQ Bay, on the isiand of &nticosti, for thre


